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Classi/icdtfo.n des terrains d~aviaJion 

ARRETE' N0 253' portant classification' des terrains 
d;'aviatiolt dtiderritoire da" Togo. 

LE GOUVERNEUR"DES COLONIES, 
o OFP1CJER DE LA"' LtOlON o'Hà~EU~f 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

V~ le <léeretdu 23 mars 1921 déterminant les, attributions 
et les. pouvoirS du Commissaire de ~a République au Togo;< 

Vu l,é' déèret. du 19 septembre '1936 portant réduction 
des dépenses >adminishatives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; '" 

Vu laconverition du 13 odobre .. 1919, portant réglementa· 
tion de la' navigation aérien'ne interria~ionale, ratifiée. par' 
la loi du 29 janvier 1921; , ' , 

'Vu le décret du 29 septembre 1928'portant réglementation 
du dom.in<tpublié ,,,et des servitudes d'utilité publique en 
~Q~ "."" " 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de' promulga· 
tion et de pU"blieation des textes réglementaires au Togo ct 
au Ca'meroun; , . 

Vu la ti'rçulaire dù gouverneur général nO 701 S. E./9 du 
9 qécembre 1.936 relative à Pempioi de la main~d'œuvre 
prestataire sur les terraÎns d'aviation.; 

Vu ra' circulaire du -gouverneur général nO () T, P. du 
22 décembre J936- relative aux servitudes'autour des terrains 
d'aviation; 
, Vu Je -décret- du 9 - mars 1938 sur la' navigation ,aérienne 
promulgué au Togo par arrèté, nO 200 du 1 avril 1938 ~t 
-notamment sbn artide 5; 

'Vu le décret du 25 avril 1938 relatif à l'aulorisation et il 
l'agrément des 'aérodx;:omes, promulgué au Togo -par arrêté 
nO 301 du 1er juin 1938; • 

Vu l'arrêté n" 251 du 13 mai 1939 fixant les attributions 
du ser,viee des travaux publics et des transports eoncernant 
l'aéronautiq~e civile au Togo; 

Vu l'arrêté nO'252 du .13 mai 1939 portant réglémentation 
générale de la police et de Putîlîsation des aérodromes 
publics.u Toto,;, '" ' 

Sùr la proposition de .-l'ingénieur dès ponts et ehaussées, 
cbef du service -des travaux publics et des transports du Togo j 

cbef du _service.- de la navigilHon .aérien,pe; 

'_ARRETE: 

"ARTlcLEo PREMIER. Les" aérodromes publics du 
Territoire sont classés: 

10 - En tenant compte des caractéristiques des 
} terrains en: ", ,," 

Terrains définitifs, qui, se prêtant en toutes saisons 
aux" manœuvres des avions lourds, offrent en outre 
l'assllnince- d~un abri, et d'un ravitaillement. " 

Terrains de secours principaux, qui, se prêtant aUX 
manœuvres des avions lourds d'octobre a juin, mais 
pouvant être inutilisables pour eux en dehors de cette 
période, peuvent offrir des possibilités d'abri et de 
ravitaillement. 

Tefrâins de,'secours secondaires, qui son,t utilisables 
aux avions pour des 'atterrissages fortuits: 

20 - En tenant compte de leur utilisation par l'avia· 
tion commerciale en : ' 

Aéroports, qui sont les terrains habituellement utili
sés par les avions commerciaux, et comportant toutes 
les installations correspondant aux besoins de ces 
avions, ' , 

Terrains auxiliaires, où les avions commerciaux peu
vent être amenés à se poser, soit pour se ravitailler, 
soit pour transiter du courrier, soit pour une cause for· 
tuite. ' . _ 

Je" -, En tenant compte de leur utilisation par l'avia
tion' militaiteen : 

Terrains de base,' où sont stationnés en permanence 
Jes formations de l'air. 
" Terrains' d'escale, où se trouvent des insfallati(ms 
permanentes appartenant à l'air. 

AR:r. 2. -, Les aérodromes publics du Territoire 
reçoivent, en conformité des prescriptions de Partickl 

'ci-dessus, les appellations suivantes:, 

Lomé - Terrain de secours prif'u:ipal et terrain auxi
liaire. ' 

Plan d'eau .du lac Togo. - Terrain de secours prin.-' 
cipal et terrain auxiliaire, 

Sansanné-Mango" - Ter(oilÎ dé secours principal (li 
terrain auxilidire. " 

Terrains de secoùrs secondaires: 
Agbelouvé, Nuatja;' OIeï, Atakpamé, Kamina, Anié, 

Niama-Sylla, Agb,uidi,' Tchéhébé, Colonabois, "Sokodé" 
Mô, Bassari, Kabou, Guérin·Kouka, Kidjaboun, Nabi, 
BarkoÎssi, Bogou, Nadjoundi, Anécho, Badja, Amous
soukopé, Palimé. 

ART. 3. - Le .présent arrêtéser. enre"gistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 mai 1939. 
L. MGNTAGNe:. 

Tron,'iports . 
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ARR!:. TE No 254 fixant tes attributions 00 servicè des 
trav'/Ulx publics et des trOl/sports da Togo ell ce qui 
concerne les tr",/Sports routiers. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LÊOtoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRÉ DE LA ~PUBLIQUE, 

l'! Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du '19 septembre 1936 portant réduction
~ des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

1 du 20 juillet 1937;, 

1 Vu l'arrêté nO 114 du 23 février 1938 fixant les attributions 


du service des -travaux publics et des transports du T'ogo; 

Vu l'arrêté nO 330 du 10 juin 1938 règlement.nl les monns 


de transports administratifs au Tog9; 

Sur la .proposition de· l'ingénieur principal des travaux ,, 

p.ublics des 'colonies)' chef du service des travaux publics et 
des transports du Togo; 

,,;
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont du ressort du service 
des travaux publics et des transports les questions " 
relatives aux transports routiers, et notamment: 

la gestion des garages administratifs; , 
J'organisati>On des transports routiers administratifs; 
leS relations avec les sociétés de transports r0l!tiers. 

ART. 2,' - Sont abrogées toutes dispositions con, 
traires au présent arrêté. " 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié part'out où besoin sera. 

Lomé, le 13 mai 1939. 
L. MONTAGNË.i; 

ARR!:.TE No 255 portant créaiion d'une sa,bdivision 
des transports roatiers et dériens. 

"~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 
" 

OFfiCIER DE LA LtoION D'HONNEUR, " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le déeret du ,!.\3 mars 19.21 "déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la- République au Togo; 
"Vu ledéeret du 19 septembre 1936 pOrtant redue,tion 

des dépenses administratives -du T cgo, modifié par <eIui 
,du 20 juillet 1937; , 
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Vu l'arrêté nO 114, du 23 février '1938. ~portant organisation 
.et. ,fixatit -les attributions du service des, 'travaux publics et 
Iles transports du Togo; , ' 

Vu l'~rrêté nO 251 du J3 mai 1939 fixant les attributions 
du ··serVicè des travaux publics et des transports concernant 
l'aéronautique dvUe du Togo; 
• Vu J'arrêté nO 254 du 13 mai 1939 fixant les atlributions 
du serVice de.!; travauX publics et des transports en ce qui ron~ 
eerne les transports routiers; . . . ' 
. Sur }a~ ~proposîtion de l'ingénieur des ponts et chaussées, 
<:ltef du service des travaux publics .,et des transports du Togo~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- 11 est créé à l'intérieur du 

, service des travaux publics et des transports, une, sub· 
division ,dite des transports routiers et aériens. 

ART. 2. Cefte subdivision comporte deux'sections: 
10 Une section a!lromobile, chargée de Ioutes 

les ,questions relatives aux transports routiers et qui 
sont du ressor! du service des travaux publics ~t des 
transports d'après l'arrêté nO 254 du 13 mai 1939. 

20 - Une section aéronautique, chargée de toutes 
les questions relatives à l'aéro.nautique civile et qui 
sont du ressort du service des travaux publics et des 
transports d'après l'arrêté no 251 du 13 mai 1939. 

ART. 3, - Les détails de fonctionnement de cette 
subdivision seront étudiés par le chef du service des 
travaux publics et des transports et établis d'après 
ses propositions, 

,ART."4. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu
l1iqué et publié partout où besQin sera, 

Lomé, le 13 mai 1939. 
L. 	MONTAGN~. 

Cllef de l'aérodrome de Lomé 

DéCISION No 368 portani nomination du ellef de'
c'dérod~otn.e de Lomé, 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
OFFJC1ER DE LA UorON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 ni.rs 1921 déterminant les attributions 

.et les pquvoirs du Commissaire de ,la . République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des çfépenses administratives du Togo, modifjé par celui 
du 20 juillet 1937;, 

Vu l'arrêté nO 114 du 23 février 1938 fixant les attributIons 
du service des travaux publics et des. transports du Togo; 
.' Vu l'arrêté nO 252 du 13 mai 1939 portant réglementation 

généI'ale de la poHce et ·de l'utilisation des' aérodromes 
publics au Togo; 

Vu la décision nO 367 du 13 mai 1939 nommant M. Venauit, 
ingénieur~adjoint de 4-e classe des travaux publics des colo
nies) chef de la subdivision des transports routiers et aériens; 

Sur la proposition de Pingénieur des ponts et, chaussées, 
chef du service des travaux publics et des transports du Togoi 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Le chef de la subdivision des 

transports routiers et adiens est nommé chef de 
l'aérodrome de Lomé. 
" Ain. 2. - Le chef ,de l'aérodrome de, Lomé est 
chargé: 

10 - de l'applicatiQn des oonsignes de piste défi
,nies par l'arrêté no 252 du 13 mai 1939. 

, 20 -: de l'application des règlements généraux sur 
la .. ,navigation aérienne prévus par: 

a) la oonvention internationale du 13 Qctobre 1919; 
li) le décret 'du 9 mars 1938 sur la navigation 

aériènne promulgué au Togo. par arrêté' nO 20,0 du 
7 avril 1938; . ' " 

-

il c) le décret du 25 ,avril 1938 relatif à l'autorisation 
\ et l'agrément desaérodro(lles promulgué",u Togo par 

arrêté nO 301 du 1er juin 1938; - "" 
30 - de la surveillance deS: aéroclubs par vérifica1: 

tions périodiques des certificats de navigabilüé ,des 
'appareils ainsi que des brevets et licences Qes' -moni • 
teurs. ' 

ART. 3. - Les attributions du co!Il';'issaire de po)ice 
pc Lomé en rout ce qu'elles conèernent la poUce 
administrative du port sanitaire de Lomé, sont éten:' 
du~ à l'aéroport de cette ville bien que siftué ~n 
dehors des limites de la commune mixte_, 

ART, 4. - Le oommissaire ,de police de Lomé est 
habilité à constater à l'intérieur de l'aérodrome de

,1, cette ville, les infractions de droit"ooml!lùn iellès
il qu'elles ont été prévues aux articles 26 et 27 de.I'ar:- ' 
i: rêté ,no 252 du 13 mai 1939 réglementant' \;j,police 
r! des terrains d'aviation au .. Togo. ' , 

ART. 5. - Le chef de l'aérodrome devra: préalable- , 
ment à tuutes constatations, prêter sermen,~, devant 
le tribunal de première instance de Lomé., .. ' 

ART, 6. - Le chef du service des travaux :jl.ùblia 
et des transports et le chef du service de làsîlre'té 
sont chargés de l'application de la présente ,décision 
qui sera enregistrée et oommuniquée partout, où besoin 
sera, et insérée au journal officieÎ, du' Togo. ' .. . 

Lomé, le 13 mai 1939. 
,1... MONTAGNÉ. 

Accès de l'Aérodrome de Lomé 

ARRETE No 256 pl1rttmt interdiction d'l1ccèfl dé' l'I!~ro. 
drome de Lomé. ' 

, . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
OFFICIER. DE LA LémON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBlolQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS a"ttributionsi , et les pouvoirs du Commissaire de. la Répub!igue au Togo;

l, Vu le décret du 19 septembre' 1936' poriant, féduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié, par ~ ce1ui 
du 20 juillet 1931:, ' , 

,. Vu le décret du 29 s':f,tembre 1928 portant réglementation' 
1 i~ g0";,a;ne public et es servitudes d'UtiHtéri~blfqUè ~n 

Vu .la loi du 31 mai 1924 sur la navig~tion' aérîenra:; 
Vu le décret du· 9 mars 1938 sur la navigation' aérienne~ 

l' promulgué au Togo par arrêlé nO, 2(jO,du ,7. àvril, 1938 
et- notamment son article 5; , 

Vu le décret du 25 avril 1938 relati{ à l'autorisa,lion 
et l'agrément des aérodr6mes~· proinulg~ué ,au. Togo par arrêté 
nO 301 du 1er juin 1938; 

Vu l'arrêté nO 252 du 13 mai 1939 porlant réglemeptation 
générale de )a poliee et de J~utilisatio~' des aérodromes 
publics du Togo; , ' 

Vu la décision nO 368 du 13 mai 1939 nommant 'lé ,chef 
d'aérodrome de Lomé l et étendant les po~voîrs du commis
saire de poIlee de Lomé à l'aérodrome de cette ville; 

Sur la proposition du chef du service. deS lravaux publies 
et des transports du Togo, chef du ,service. d.e la nav~atiqn 
~.u; , : 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEI<. ~ L'accès du, terrair de l'aéroi' drome de Lomé est interdit: . ' " , 

1 10 - ,à toute personne sans motif ,de service; : 
l' 20 aux véhicules de' Ioutes caté~ries, 'à 'l'excep

tion de ceux nécessaires aux transports', dés voyageurs, 
, des voitures de 'service de l'aviation::et, des services 

l' 	 admi41istratifsappelés ày, accédér pbur' raiso!) d~ 
service. Les véhicules autorisés à, acèéder au terrain, 
d'll,yiatiQn devron!suivre-la piste aménagée à cef'efte't. 




